
Procédure Remplissage Procès-Verbal d’Examen  

 Date de session : du 1er jour de formation jusqu’au dernier 

conformément à la déclaration sur la plateforme. 

Adresse formation et examen : conformément déclaré sur la 

plateforme 

Formateur : Mettre le formateur qui est intervenu le plus 

souvent. Il doit être déclaré en amont auprès du certificateur. 

N° : Numéro de session déclaré sur la plateforme ex : 123 

Date examen : Date d’examen conformément déclaré sur 

la plateforme. 

Convention n° : Mettre numéro convention qui se 

trouve sur votre convention. 

Contact / Tél / Mail : Mettre les coordonnées du 

responsable de l’OF 

 

Les 

informations 

sur les 

candidats 

doivent être 

conforme à 

la 

déclaration 

de session 

sur la 

plateforme. 

Vous devez 

remplir la 

partie 

« épreuve 

pratique » 

en cochant 

les cases. 

Les noms 

des trois 

jurys + 

représentant 

du centre 

écrit 

informatique

ment, les 

signatures 

manuscrites 
Le numéro FOR et Certificat Qualité doivent correspondre à votre établissement. 


